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Loiret Faits divers - Justice

SANDILLON

Un homme de 48 ans meurt
dans un accident de la route
C‘est à une heure où les
routes sont prises d’assaut
par les automobi l i s tes
qu’un accident de la route
s ’es t produ i t , lund i , à
18 h 30, à Sandillon (au sud
d’Orléans).

Un homme a perdu la
vie, en début de soirée,
lundi dernier, dans des
circonstances qui sont
pour l’heure indétermi
nées, sur la rue d’Allou, au
niveau de la départemen
tale 13.

Selon les secours, il a été
désincarcéré de son véhi
cule et est décédé quelque
temps plus tard. Il avait
48 ans.

Un voisin, témoin de la
scène, affirme, pour sa

part, qu’il s’agissait d’un
accident « extrêmement
violent ».

La gendarmerie locale
devra déterminer dans
quelles circonstances cet
homme a perdu la vie,
mais se refusait à tout
commentaire, hier. ■

F. B

GIEN■ Le suicide du prêtre laisse la cité dans la tristesse et le questionnement

Un deuil qui se dit à demi-mot
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P ierreYves Fumery a
bien mis f in à ses
jours, il n’y a désor

mais plus de doute. Les
premiers éléments de
l’autopsie pratiquée sur le
corps du prêtre, hier ma
tin à CorbeilEssonnes
(Essonne), et communi
q u é s a u p ro c u re u r d e
Montargis, Loïc Abrial,
confirment ce que tout le
monde avait déjà intégré,
dans le département.

Ses obsèques ne sont pas
encore programmées,
mais elles devraient pro
bablement avoir lieu au
cours de la semaine pro
chaine, selon le diocèse
d’Orléans.

À Gien, la nouvelle de sa
disparition et le contexte
l’entourant font que les
habitués de l’église de
Gien se disent sous le
choc. Une enquête était
menée par la gendarmerie
pour « suspicion d’agres
sions sexuelles » en raison
de comportements inap
propriés sur des jeunes

filles que des paroissiens
avaient signalés à Mgr Bla
quart, évêque d’Orléans.
Des bénévoles catholiques

du Giennois et du Sullias
reconnaissaient, hier,
avoir eu « vent de son re
trait ces derniers temps »,

m a i s n e j a m a i s a v o i r
« imaginé un scénario pa
reil ». Rappelons qu’aucun
élément relevant du pénal
n’avait été relevé par les
gendarmes. Avec la mort
du prêtre, cette enquête
est close.

Si, au presbytère, on res
tait, hier, très silencieux
sur le sujet, respectant les
consignes de l’évêché, la
tristesse et le deuil sont
prégnants autour de l’égli
se SainteJeanned’Arc. La
gêne aussi. Le jeune âge
(38 ans) de PierreYves Fu
mery ajoute au chagrin
des Giennois. « Il était
gentil et discret », confie
une catholique.

Incompréhension
Dans le centreville, l’in

compréhension domine.
« Les gens évoquent l’af
faire. Je pense que c’est un
choc pour tous mais ils ne
se livrent pas plus que ça,
parce qu’ils sont encore
confus, après tout ce qu’ils
viennent d’apprendre. Ils
ne veulent surtout pas
croire aux ragots qui peu
vent circuler », explique
une commerçante. Un
choc d’autant plus grand
que, selon un passant,
« un suicide, pour un prê
tre, c’est assez choquant
en sachant que c’est un
acte condamné par la reli
gion catholique ». ■

Quatre jours après la mort
du prêtre Pierre-Yves Fu-
mery, et aux lendemains
des révélations sur le con-
texte entourant sa dispari-
tion, la ville de Gien est sous
le choc.

ÉGLISE. Atmosphère pesante autour de Ste-Jeanne-d’Arc. PHOTO MBGien
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BEAUGENCY■ Une dizaine de véhicules endommagés, hier, dans un hangar

Un garage auto frappé par un incendie
S’agit-il d’un acte délibéré
ou d’un accident ?

La question reste entière,
ce mercredi matin, après
l’incendie qui a frappé le
hangar d’un garage auto
mobile, situé route de
Blois, à Beaugency.

Une enquête ouverte
Selon les premiers élé

ments recueillis auprès
des secours, qui sont in
tervenus vers 3 heures,
dans la nuit de lundi à
mardi, une dizaine de vé

hicules auraient été en
dommagés. Mais person

n e s n’ a é t é b l e s s é . L a
g e n d a r m e r i e l o c a l e a

ouvert une enquête pour
déterminer les causes de
cet incendie survenu en
pleine nuit, et qui peut
donc interroger.

Contactée, la compagnie
d’Orléans s’est refusée à
tout commentaire, expli
quant simplement que des
militaires travaillaient sur
ce dossier, sans qu’une
piste, criminelle ou acci
dentelle, ne se dégage,
quelques heures après les
faits. ■

F.B

FEU. Une dizaine de véhicules ont été touchés. PHOTO G. SALÉ

BOIGNY-SUR-BIONNE■ Après l’évacuation de 360 personnes, lundi

Fermé hier, le site va rouvrir ce matin
Les 360 salariés des entre-
prises Renault gestion et
Accefil pourront réintégrer
leur lieu de travail, ce ma-
tin, à Boigny-sur-Bionne.

Du matériel informati
que, quelques chaises et
bureaux entreposés à l’ex
térieur, près du boulevard
de la Salle, en attendant
d’être jetés. La petite pol
lution due à la fuite d’un
liquide alimentant la cli
matisation a laissé des tra

ces, au pied de l’immeu
ble évacué mardi. Au total,
360 personnes d’Accefil et
du centre de gestion de
Renault avaient dû quitter
les lieux. Mais les salariés
de la première entreprise
citée avaient ensuite dû
regagner leur bureau, oc
casionnant une forme
d’incompréhension chez
certains d’entre eux.

Plusieurs dizaines de
personnes avaient alors

ressenti des maux de têtes
et de ventre, sans qu’elles
soient transportées à l’hô
pital. Mais le sentiment
d’incompréhension s’est
renforcé.
Hier, le site était fermé et
a é t é i n s p e c t é p a r l e s
pompiers, à deux reprises.
Les secours ont donné
leur feu vert, dans l’après
midi, pour une réouvertu
re ce matin. ■

F.B

AIR. Le site désert, hier, de-
vrait reprendre vie ce matin.

Cinq jours d’incapacité tota-
le de travail (ITT) ont été
prescrits à une jeune fem-
me, en début de semaine.

Son compagnon, âgé de
23 ans, l’aurait roué de
coups, dimanche soir à
Olivet, alors qu’il était ivre.

Le jeune homme a déjà
été condamné pour des
violences, ce qui aggravera

son cas au moment d’être
jugé, peutêtre cet après
midi, par le tribunal cor
rectionnel d’Orléans. Le
parquet a réclamé sa com
parution immédiate et re
quis son incarcération. Le
juge des libertés et de la
détention devait en déci
der, tard hier soir. ■

F.B

OLIVET

Un homme de 23 ans accusé
d’avoir frappé sa compagne

Triste mimétisme dans cette
rubrique faits divers, qui re-
late un second fait de vio-
lences présumées commises
sur une femme.

Âgé de 35 ans, un habi
tant de Pithiviers est ainsi
accusé d’avoir frappé sa
compagne, lundi dernier.
Si bien que celleci a bé
néficié de trois jours d’in
capacité totale de travail
(ITT ). Mais l’homme se
serait aussi rebellé, selon

le parquet d’Orléans, et
aurait outragé les gendar
mes venus l’arrêter. Le
procureur a demandé, là
encore, que cet homme
(qui a, lui aussi, déjà été
condamné pour des faits
similaires par le passé)
soit jugé cet aprèsmidi
par le tribunal correction
nel d’Orléans. Le magistrat
a aussi requis son place
ment en détention. ■

F.B

PITHIVIERS

Il aurait violenté sa femme
et outragé les gendarmes

Le choc est d’autant plus grand que le suicide est interdit
dans l’Église catholique. « Le suicide est gravement contraire
à la justice, à l’espérance et à la charité. Il est interdit par le
cinquième commandement […] Nous sommes les intendants
et non les propriétaires de la vie que Dieu nous a confiée.
Nous n’en disposons pas », lit-on dans la partie « La vie dans
le Christ » du catéchisme de l’Église catholique. Le suicide
« offense l’amour du prochain », « contredit l’inclinaison
naturelle de l’être humain à conserver et perpétuer la vie »
et est « contraire à l’amour du Dieu vivant ». Cependant, la
responsabilité est atténuée quand l’auteur présente « des
troubles psychiques graves, l’angoisse ou la crainte grave de
l’épreuve, de la souffrance ou de la torture ». Aujourd’hui,
l’Église accepte de célébrer les obsèques d’une personne
suicidée et lui accorde sa miséricorde : « L’église prie pour
les personnes qui ont attenté à leur vie ».

■ Le suicide et l’Église catholique

■ EN BREF

NOUVELLE CALÉDONIE ■ Conférence
La Nouvelle Calédonie, française depuis 1853, inscrite
par l’ONU sur la liste des territoires à décoloniser, vote
pour son avenir institutionnel le 4 novembre prochain.
Le scrutin peut conduire vers l’indépendance. « C’est le
résultat d’une impensable réconciliation de populations
qui étaient au bord de la guerre civile il y a trente ans ».
Trois personnalités apporteront leur expertise lors d’une
conférencedébat organisée demain par MagCentre, à
Orléans : JeanFrançois Merle, ancien conseiller de Mi
chel Rocard (il a suivi, depuis Matignon, les étapes de la
réconciliation) ; JeanPierre Sueur, viceprésident PS de
la commission des lois au Sénat, qui a corédigé un rap
port sur la préparation du référendum, et Emmanuel
Kasarherou, conservateur en chef du patrimoine au mu
sée du quai Branly, spécialiste de l’art kanak. Centre in
ternational universitaire, rue Dupanloup (1er étage) à Or
léans, 18 heures. Entrée libre. ■

SÉNAT ■ Élus locaux, exprimezvous !
Une plateforme numérique de consultation se met en
place, explique Hugues Saury, sénateur. « Elle doit per
mettre aux élus locaux de partager la réalité et le quoti
dien des territoires avec le Sénat ». Inscriptions sur par
ticipation.senat.fr (cliquer sur “inscription”). « Ils seront
ainsi informés de la première consultation ». ■


